
Installer votre piscine sans conflit : le guide de bonne
entente

Les points clés de la réglementation

• Vérifiez les règles du Plan Local d'Urbanisme (PLU) : il impose souvent une distance minimale
par rapport aux limites séparatives de votre terrain.

• Notez que pour une piscine de moins de 10 m², aucune déclaration préalable de travaux n'est
requise, sauf disposition spécifique de votre commune.

• Assurez-vous de l'absence de servitudes de vue ou de passage avant de définir l'emplacement
exact du bassin.

• Prévoyez obligatoirement un dispositif de sécurité normalisé (alarme, barrière, couverture ou
abri) pour prévenir les risques de noyade.

• Si vous prévoyez un abri, un permis de construire est nécessaire si sa hauteur est supérieure
ou égale à 1,80 m.

Conseils pour préserver la tranquillité du voisinage

• Anticipez les nuisances sonores en éloignant la pompe et le système de filtration des zones de
vie de vos voisins.

• Si vous installez un abri, évaluez son impact sur l'ensoleillement et la vue de vos voisins pour
éviter tout litige.

• Communiquez les dates de début et la durée estimée du chantier afin de préparer les riverains
aux éventuels bruits de travaux.

• Mentionnez la conformité de votre projet avec le PLU pour démontrer votre sérieux et votre
respect des règles locales.

Modèle de lettre d'information amiable

• Objet : Information concernant mon projet d'installation de piscine.

• Présentez brièvement le projet et confirmez sa conformité avec les règles d'urbanisme locales.

• Détaillez les mesures prises pour limiter les nuisances sonores (emplacement technique) et
visuelles.

• Indiquez les dates prévisionnelles du chantier pour une meilleure organisation.

• Proposez explicitement une rencontre ou un échange pour répondre aux questions de vos
voisins et maintenir une bonne entente.


